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• Présentation du collège

• École/Collège : les changements 

• La classe de 6ème : les enjeux de la 
6ème, l’emploi du temps

• Les interlocuteurs directs
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Présentation du collège
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Les horaires d’ouverture

• Accueil des élèves dès 7h30 du lundi au 
vendredi.

• Cours de 8h à 17h, sauf le mercredi de 8h 
à 12h.

• Étude du soir de 17h à 17h30, sauf le 
mercredi.

• Restaurant scolaire ouvert du lundi au 
vendredi.
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La structure pédagogique

• 560 élèves prévus dont 140 en sixième

• 20 classes : 

5 pour le niveau 6ème

6 pour le niveau 5ème

5 pour le niveau 4ème

4 pour le niveau 3ème
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Les personnels

• L’équipe de Direction

• Les secrétariats

• Les enseignants

• Le service Vie scolaire

• Les AESH

• Le service santé-social

• Les agents départementaux

Soit 74 personnes
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Les enseignements spécifiques

• Dès la 5ème, deuxième langue vivante :
espagnol ou chinois.

• Initiation pour tous les 6ème à l’occitan.

• À partir de la 5ème, une option possible :
chant choral ou latin ou occitan.
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ÉCOLE/COLLÈGE
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Les changements
• Des cours dès 8h. Des récréations plus 

courtes.

• Un rythme plus soutenu.

• De nouvelles méthodes de travail. 

• Plus de travail écrit et de travail personnel.

• 10 professeurs par classe.

• Plusieurs salles de cours.

• Un emploi du temps variable selon les jours et 
les semaines.
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LA CLASSE DE 6ème
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Les enjeux de la 6ème

Cycle de consolidation (CM1-CM2-6ème) :

•Consolider les bases.

•Acquérir de nouvelles méthodes 
de travail.
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Les horaires 
disciplinaires
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Exemple d’emploi du temps



Le même emploi du temps - Semaine A
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Le même emploi du temps - Semaine B
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LES INTERLOCUTEURS DIRECTS
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Le Professeur principal

• C’est le professeur référent des
élèves et de leur famille.

• Il assure la liaison avec les familles,
les autres enseignants, le CPE et la
Direction.

• Il ne faut pas hésiter à le rencontrer
pour faire le point.
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La Vie Scolaire

• Service composé de la Conseillère
Principale d’Éducation (CPE) qui le
dirige, et de 8 Assistants d’Éducation
(AED).

• Elle travaille en contact direct avec
l’ensemble des personnels, des
élèves et des familles.
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Les missions de la Vie 

Scolaire

• Contrôler l’organisation et le bon
déroulement des conditions de vie au
collège ;

• Gérer les absences et les retards ;

• Collaborer à l’aide au travail personnel
(devoirs faits et étude), à la surveillance
des élèves, aux projets culturels et
éducatifs du collège.

19



Le service santé-social

• L’infirmière scolaire : présente du
lundi au vendredi, sauf le jeudi.

• L’assistante sociale scolaire : présente
1,5 jours par semaine.

• La Psychologue de l’Éducation
Nationale (ex-COP) : présente un jour
par semaine.
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Les secrétariats

• Le secrétariat de direction/scolarité.

• Le secrétariat d’intendance.
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